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EPIDEMIE DE CORONAVIRUS 

COMMUNIQUÉ 

Le 27 mars 2020 
 

 

 

A compter de ce vendredi 27 mars, nous publierons un communiqué hebdomadaire à l’attention des Finésiennes 

et des Finésiens, par voie dématérialisée, pour vous tenir informés des dispositions prises sur le territoire de notre 

commune, ses adaptations et celles envisagées dans le cadre du plan de prévention et de gestion de la pandémie 

de coronavirus, Covid 19.  

 

Notre collectivité est mobilisée et chaque jour, j’effectue un point de situation avec la Direction Générale des 

Services pour ajuster l’organisation de la collectivité et nos décisions en fonction des évènements et des consignes 

ministérielles et préfectorales.  

 

Dès le début de la situation de crise, j’ai demandé la mobilisation totale de nos services et de nos agents avec pour 

principes suivants : 

• L’application de base du confinement 

• La mise en place très stricte des mesures d’hygiène et de distanciation sociale dites “barrières” pour assurer la 

protection de nos agents 

• Assurer la continuité et développer des services essentiels à la vie de notre commune et de ses habitants 

• Porter une attention sans faille aux personnes isolées, dépendantes ou vulnérables. 

 

Depuis ces derniers jours, nos services prennent contact avec tous les Finésiens de plus de 65 ans afin de faire 

l’état de la situation de chacun et proposer, en cas de besoin, les services solidaires de notre commune. A travers 

ce dispositif, un recensement des personnes de plus 80 ans et des personnes isolées et vulnérables a été établi 

avec précision.  

Ainsi, le service de navette est étendu, notre personnel sera mobilisé pour apporter aide et soutien pour les courses 

et la pharmacie auprès des personnes dépendantes et isolées. Les personnes repérées vulnérables, qui n’auront 

pu être jointes par téléphone, seront visitées à leur domicile par nos agents municipaux.  

 

J’ai donc pris, également, à la demande du Préfet, des arrêtés interdisant la fréquentation des parcs, jardins, 

espaces publics et cimetière sur notre commune. Ceux qui pouvaient l’être ont été fermés et pour les autres, 

l’arrêté a été affiché à chacune de leurs entrées. 

 

Je n’ai pas souhaité la mise en place d’un couvre-feu sur notre commune, parce que cette décision relève du 

Préfet et que son contrôle est difficilement efficace. Nous n’avons pas constaté de rassemblement particulier en 

période nocturne et même si les règles nationales liées au confinement face au Covid-19 se sont durcies, le 

gouvernement n'a pas imposé d'interdiction totale de sortie.  

Le couvre-feu apparaît davantage comme une reprise en main "symbolique" et "mobilisatrice" du pouvoir local que 

comme un outil réellement efficace sur le terrain.  



 

  

Sur ce point, je suis en contact permanent avec les services de la sous-préfecture et du commissariat de 

Maubeuge pour l’application du respect des mesures des restrictions de déplacement.  

 

Comme mes responsabilités l’exigent et face à cette situation inédite et difficile, je me place, depuis le 2 mars, sur 

le terrain de l’efficacité et du pragmatisme plutôt que celui de la communication et de la symbolique.  

A ce sujet, nous publierons, prochainement, le déroulé chronologique des dispositions prises sur notre commune 

depuis le 2 mars dernier.  

 

J’en profite pour rendre un hommage sincère et adresser en mon nom personnel et celui de notre 

communauté mes plus vifs remerciements à toutes celles et tous ceux qui permettent la continuité de la vie 

de la Nation et de faire face à ces situations : nos personnels soignants, nos pompiers, nos forces de l’ordre, 

nos forces armées, les employés, commerçants, entreprises et artisans dont la poursuite de leurs activités est 

essentielle à notre quotidien et sans qui, la vie serait bien plus difficile, à nos fonctionnaires et nos 

fonctionnaires territoriaux et tous les citoyens qui sont engagés dans un élan de solidarité sans précédent 

pour dépasser et faire face à cette situation. Je vous invite, chaque soir à 20h, à vous joindre à cet hommage 

organisé sur le territoire national.  

 

Notre collectivité et nos agents sont pleinement mobilisés pour assurer la continuité de la vie de notre 

commune et de ses habitants. C’est uniquement ce qui nous importe dans ces moments difficiles et nous 

resterons mobilisés tant que cela sera nécessaire.  

 

Prenez soin de vous et de vos proches !  

 

 

Patrick LEDUC, 

Maire de Feignies.  


